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                        Les comparaisons inter-laboratoires à l'INERIS

                                                                                Depuis plus de 20 ans, l'INERIS, organise des Comparaisons interlaboratoires dans différents types de matrices, notamment dans les domaines de l'EAU et de l'AIR.


    
        Ces essais sont destinés à : 
    


    	Améliorer la qualité de mise en œuvre des méthodes d'essais, tant au niveau du prélèvement qu'au niveau de l'analyse,
	Permettre aux participants de situer la justesse de leurs résultats par rapport aux valeurs de référence ou aux valeurs assignées et d'évaluer leur répétabilité,
	obtenir ainsi une comparabilité satisfaisante des résultats issus des différents laboratoires chargés de la surveillance des rejets dans le milieu aquatique et dans l'air.



    
        Ils peuvent également être destinés à : 
    


    	Valider des projets de normes,
	Mobiliser des laboratoires sur de nouvelles méthodes de mesurage et de nouveaux composés afin de connaître et améliorer les pratiques de chacun et d'estimer la variabilité des opérations de prélèvements vis à vis de la variabilité de l'analyse,
	Obtenir des données de répétabilité et de reproductibilité de mesurage ou d'analyse, pour les différentes substances recherchées, à différents niveaux de concentrations.



    
        L'INERIS est accrédité* par le COFRAC pour l'organisation des comparaisons interlaboratoires suivantes : 
    


    	CIL sur banc d'essais pour les organismes en charge du contrôle des émissions de sources fixes.
	
                CIL portant sur des analyses physico-chimiques appliquées aux matrices suivantes : 

                	Eaux douces,
	Émissions de sources fixes,
	Et air intérieur.


            


    * Accréditation Cofrac Comparaisons interlaboratoires n°1-2291, portée générale disponible sur www.cofrac.fr et portée détaillée disponible sur demande.

                                            

                

                
                    Les programmes

                    
                        Année
2024
2023
2022
2021
2020


                        
                                Type de CIL
                            
CIL Acier
CIL Air "Emission de sources fixes"
CIL Air ambiant
CIL Air interieur
CIL Eau
CIL Expositions professionnelles
CIL Mesures à l'émission sur banc d'essais
CIL PMUC



                        Etat
A venir
En cours
Terminé


                    


                    

                
                        
        
        
        
            

                                                    2024
                    
                                24-227298-HAP -- CIL Air ambiant
                            
                    
                                A venir
                            
                
            
        

    


    
        

                                        
                    
                        Date de début d'inscription : 
                        
                            26/01/2024
                        
                    

                    
                        Date de fin d'inscription : 
                        
                            28/06/2024
                        
                    

                

            
                        
                Depuis 2008 la surveillance des HAP en France et en Europe est obligatoire (directive 2004/107/CE) dans l'air ambiant.



L'article 9 de l'arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du public impose « la participation aux essais d'inter comparaisons destinées aux laboratoires réalisant les analyses chimiques pour le compte des organismes agréés de surveillance de la qualité de l' air ».



Dans ce contexte, l'Ineris, a décidé d'organiser un exercice interlaboratoire afin de donner la possibilité à ces laboratoires d'analyses de se conformer aux exigences de l'arrêté sus-cité.



Néanmoins, la participation à cette comparaison interlaboratoire est ouverte à tous les laboratoires français et étrangers réalisant l’analyse des HAP sur des filtres prélevés en air ambiant.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme 2024
                                    
            
                                Documents complémentaires
            
                
                        
                
                
                        Fiche d'informations
                                    
            
            
            
                        
                        
            
                	
                            
                                
                                S'inscrire au programme
                            
                        


            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2024
                    
                                CIL 2024 -- CIL Mesures à l'émission sur banc d'essais
                            
                    
                                A venir
                            
                
            
        

    


    
        

                                        
                    
                        Date de début d'inscription : 
                        
                            31/01/2024
                        
                    

                    
                        Date de fin d'inscription : 
                        
                            03/04/2024
                        
                    

                

            
                        
                Programme 2024

Juin 2024 : Comparaisons interlaboratoires "Mesurages des émissions de sources fixes sur le banc d'essais"



Les comparaisons interlaboratoires (CIL) organisées à la demande du Ministère de la Transition Ecologique, à l'attention des organismes agréés ou souhaitant obtenir un agrément pour les contrôles des émissions atmosphériques des installations classées (ICPE), se dérouleront sur le banc d'essais de l'Ineris. L’inscription aux CIL est également ouverte à des laboratoires non agréés.



Les CIL portent en 2024 sur les méthodes manuelles relatives aux mesurages des concentrations en vapeur d’eau selon la norme NF EN 14790, en HCl selon la norme NF EN 1911, de SO2 selon la norme NF EN 14791 et de NH3 selon la norme NF EN ISO 21877. 

Pour ces CIL, les laboratoires doivent mettre en œuvre, pour chaque composé, deux lignes de prélèvement indépendantes afin d'évaluer les variances de répétabilité, interlaboratoires et de reproductibilité à différents niveaux de concentration. La CIL requiert la présence des participants sur le site de l’Ineris pendant 3 jours.



Il est également proposé en option :

-	Une évaluation de la contribution du prélèvement et de l’analyse dans la répétabilité des mesurages de concentrations en HCl, SO2 et NH3 ;

-	Une évaluation des biais de mesure de méthodes automatiques mesurant les composés proposés pour la CIL. Ces méthodes automatiques seront mises en œuvre, en parallèle des méthodes manuelles de référence par les laboratoires intéressés. 

Ces évaluations optionnelles ne sont pas couvertes par l’accréditation et ne sont par conséquent ni présumée conforme au référentiel d’accréditation ni couverte par les accords de reconnaissance internationaux.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme CIL banc 2024
                                    
            
                                Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Modalités participation CIL banc 2024
                                    
            
            
            
                        
                        
            
                	
                            
                                
                                S'inscrire au programme
                            
                        


            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2024
                    
                                24-227296 -- CIL Air "Emission de sources fixes"
                            
                    
                                En cours
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Les comparaisons interlaboratoires (CIL) "Analyses d’échantillons à l’émission" sont organisées à la demande du Ministère en charge de l'écologie à l'attention des organismes agréés pour les analyses des supports utilisés lors des contrôles réglementaires des rejets atmosphériques des ICPE. Depuis 2011, l'INERIS a étendu la participation aux CIL à tout laboratoire souhaitant y prendre part. 



 Les CILs porteront sur les paramètres suivants:



- HCl, HF, SO2, NH3, Métaux, Poussières par gravimétrie (filtre et solution de rinçage) et HAP.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme 2024
                                    
            
                                                        Documents complémentaires
            
                
                        
                
                
                        Fiche d'informations
                                    
            
            
            
                        
                                        
                    Liste des CILs : 
                                            
                            
                                24-227296-Pesée

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227296-HCl

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227296-HF

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227296-Métaux

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227296-HAP

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227296-SO2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227296-NH3

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            21/05/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            21/06/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                            

            
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2024
                    
                                2024-BTEX-Formaldéhyde -- CIL Air interieur
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Bonjour,



L’Ineris a été mandaté depuis 2012 par le Ministère en charge de l’Environnement pour organiser des exercices de comparaisons interlaboratoires (CIL) en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO/IEC 17043.

En 2024, la chambre d'exposition de l'Ineris va être transférée dans un nouveau laboratoire. Ce déménagement nécessite, une fois terminé, une validation de méthode, avant de pouvoir proposer de nouveau une CIL Air intérieur sur les BTEX et le formaldéhyde.



Par conséquent, nous ne sommes pas en mesure de vous proposer une CIL air intérieur en 2024, et nous vous donnons rendez-vous dès 2025.

            


                                        

            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2024
                    
                                24-227297 -- CIL Expositions professionnelles
                            
                    
                                En cours
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                l'Ineris propose d'organiser une comparaison interlaboratoire relative à l'analyse de l'air dans les environnements de travail. Cette comparaison interlaboratoire permettra notamment aux laboratoires détenteurs d'une accréditation de pouvoir satisfaire à l'exigence de surveillance de leur compétence. Néanmoins, tous les laboratoires utilisant les normes ou méthodes relatives à ce type d'analyse peuvent eux aussi participer. 



 Cette CIL portera en 2024 (sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits) sur : 



- les acides inorganiques (HF, HBr, HCl, HNO3, H2SO4, H3PO4),

- l'ammoniac (NH3),

- les métaux (Cd, Cr, Cu, Ni, Pb),

- le mercure (Hg),

- les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes)

- le méthanol,

- Les aldéhydes (formaldéhyde et acétaldéhyde),

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme 2024
                                    
            
                                                        Documents complémentaires
            
                
                        
                
                
                        Fiche d'informations
                                    
            
            
            
                        
                                        
                    Liste des CILs : 
                                            
                            
                                24-227297- Acides - C1

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            12/03/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            12/04/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- Aldéhydes - C1

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            12/03/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            12/04/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- BTEX - C1

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            12/03/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            12/04/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297 - Hg - C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- Métaux - C1

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            12/03/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            12/04/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- Aldéhydes - C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- Acides - C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- BTEX - C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297 - Métaux - C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297- MeOH - C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                                    
                            
                                24-227297-NH3-C2

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            17/09/2024
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            18/10/2024
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                            

            
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2023
                    
                                23-226730-Perfluorés--CIL Eau -- CIL Eau
                            
                    
                                En cours
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                L’évolution réglementaire récente sur la surveillance des perfluorés dans les eaux de consommation (Directive (UE) 2020/2184), les eaux souterraines (Arrêté Surveillance du 26 avril 2022) et la publication de l’arrêté ministériel relatif à l’analyse de cette famille dans les rejets aqueux des installations classées (AM-Perfluorés du 20 juin 2023), conduit Aquaref, à organiser en 2023 une comparaison interlaboratoire (CIL) sur une trentaine de perfluorés.

Cette CIL est ouverte à tout laboratoire, organisme français ou européen désirant vérifier sa capacité et sa performance par rapport à la profession. L’organisation et l’exploitation sont pris en charge par Aquaref mais pour mener à bien cette CIL, une contribution de 980 euros est demandée à chaque laboratoire participant pour la fourniture des différents matériaux d’essais.

Cette comparaison interlaboratoires inclura : 

•	une solution étalon afin de vérifier la justesse du processus ;

•	un blanc destiné à vérifier l’absence de contamination au cours du processus ; 

•	un matériau d’essai « eau naturelle » ;

•	un matériau d’essai « eau résiduaire » ;

•	une enquête sur les pratiques mises en œuvre lors de l’analyse des perfluorés.

L'exploitation des résultats sera conduite de la façon suivante :

Solution étalon : 

•	Les valeurs assignées seront la valeur calculée à partir des masses (formulation) et l'écart type robuste déterminé à partir de l'ensemble des résultats des participants en appliquant l'algorithme A de la norme NF ISO 13528.

•	La performance sera fournie au travers du score z et du score zéta.



Matériaux d’essais :

•	Les valeurs assignées seront la moyenne robuste et l'écart type robuste de l'ensemble des résultats des participants par application de l'algorithme A de la norme NF ISO 13528.

•	La performance sera fournie au travers du score z.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Comparaison interlaboratoire - Programme annuel Eau 2023
                                    
            
                                    
            
                        
                                        
                    Liste des CILs : 
                                            
                            
                                23-226730-Perfluores--CIL Eau 2023

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            13/11/2023
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            15/12/2023
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                            

            
            
                

            


        

    



                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
                    
                        
        
        
        
            

                                                    2023
                    
                                23-215504-HAP -- CIL Air ambiant
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Depuis 2008 la surveillance des HAP en France et en Europe est obligatoire (directive 2004/107/CE) dans l'air ambiant.



L'article 9 de l'arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du public impose « la participation aux essais d'inter comparaisons destinées aux laboratoires réalisant les analyses chimiques pour le compte des organismes agréés de surveillance de la qualité de l' air ».



Dans ce contexte, l'INERIS, a décidé d'organiser un exercice interlaboratoire afin de donner la possibilité à ces laboratoires d'analyses de se conformer aux exigences de l'arrêté sus-cité.



Néanmoins, la participation à cette comparaison interlaboratoire est ouverte à tous les laboratoires français et étrangers réalisant l’analyse des HAP sur des filtres prélevés en air ambiant.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme 2023
                                    
            
                                                            
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2023
                    
                                23-218931-BTEX-Formaldéhyde -- CIL Air interieur
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                La loi portant l’engagement national pour l’environnement a rendu obligatoire la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant un public sensible (articles L. 221-8 et R. 221-30 et suivants du code de l’environnement). Les établissements concernés sont notamment ceux accueillant des enfants.

Le dispositif réglementaire encadrant la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans ces établissements a été révisé en 2022. 

Dans ce contexte, l’Ineris a été mandaté depuis 2012 par le Ministère en charge de l’Environnement pour organiser des exercices de comparaisons interlaboratoires (CIL) en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO/IEC 17043. 

L'Ineris organisera entre avril et juin 2023 un exercice de comparaison interlaboratoires en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO/CEI 17043 sur la mesure du formaldéhyde et du benzène par tube passif dans une gamme de travail pour le benzène et le formaldéhyde se situant autour des valeurs-guides d’air intérieur définies par le Ministère en charge de l’environnement. Le toluène*, l’éthylbenzène*, le (m+p)-xylène* et l’ o-xylène* seront ajoutés au benzène mais seront hors de notre portée d’ accréditation.

Les matériaux d'essai seront préparés par exposition simultanée à des atmosphères de de benzène, toluène, éthylbenzène, m- et p-xylène, o-xylène (BTEX) et de formaldéhyde dans la chambre d'exposition de l'Ineris prévue à cet effet. Celle-ci permet de simuler des atmosphères de polluants dans des conditions environnementales contrôlées (en température, humidité et vitesse de vent) afin de s'affranchir des variabilités climatiques et des interférents chimiques.

Une analyse statistique robuste des données des participants aux CIL sera effectuée conformément aux exigences de la norme NF ISO 13528.

En mars 2023, un appel à candidature sera fait auprès des laboratoires français identifiés dans nos bases des données. Le début de l’ouverture des inscriptions est fixé au 6 mars 2023.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Comparaison interlaboratoire - Programme Annuel air intérieur - 2023
                                    
            
                                    
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2023
                    
                                CIL 2023 -- CIL Mesures à l'émission sur banc d'essais
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Programme 2023

Juin et Juillet - 2023 : Comparaisons interlaboratoires "Mesurages des émissions de sources fixes sur le banc d'essais"



Les comparaisons interlaboratoires (CIL) organisées à la demande du Ministère de la Transition Ecologique, à l'attention des organismes agréés ou souhaitant obtenir un agrément pour les contrôles des émissions atmosphériques des installations classées (ICPE), se dérouleront sur le banc d'essais de l'Ineris. L’inscription aux CIL est également ouverte à des laboratoires non agréés.



Les CIL portent en 2023 sur les méthodes manuelles relatives aux mesurages des concentrations en vapeur d’eau selon la norme NF EN 14790, en HCl selon la norme NF EN 1911, de SO2 selon la norme NF EN 14791 et de NH3 selon la norme NF EN ISO 21877. 

Pour ces CIL, les laboratoires doivent mettre en œuvre, pour chaque composé, deux lignes de prélèvement indépendantes afin d'évaluer les variances de répétabilité, interlaboratoires et de reproductibilité à différents niveaux de concentration. La CIL requiert la présence des participants sur le site de l’Ineris pendant 3 jours.



Il est également proposé en option :

-	Une évaluation de la contribution du prélèvement et de l’analyse dans la répétabilité des mesurages de concentrations en HCl, SO2 et NH3 ;

-	Une évaluation des biais de mesure de méthodes automatiques mesurant les composés proposés pour la CIL. Ces méthodes automatiques seront mises en œuvre, en parallèle des méthodes manuelles de référence par les laboratoires intéressés. 

Ces évaluations optionnelles ne sont pas couvertes par l’accréditation et ne sont par conséquent ni présumée conforme au référentiel d’accréditation ni couverte par les accords de reconnaissance internationaux.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme CIL banc 2023
                                    
            
                                Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Modalités de participation aux CIL banc 2023
                                    
            
            
            
                                        
                                                        semaine 25

                                                                            semaine 26

                                                                            semaine 27

                                                    

            
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2023
                    
                                23-215488 -- CIL Air "Emission de sources fixes"
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Les comparaisons interlaboratoires (CIL) "Analyses d’échantillons à l’émission" sont organisées à la demande du Ministère en charge de l'écologie à l'attention des organismes agréés pour les analyses des supports utilisés lors des contrôles réglementaires des rejets atmosphériques des ICPE. Depuis 2011, l'INERIS a étendu la participation aux CIL à tout laboratoire souhaitant y prendre part. 



 Les CILs porteront sur les paramètres suivants:



- HCl, HF, SO2, NH3, Métaux, Poussières par gravimétrie et HAP.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme 2023
                                    
            
                                                                        
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2023
                    
                                23-215496 -- CIL Expositions professionnelles
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                l'Ineris propose d'organiser une comparaison interlaboratoire relative à l'analyse de l'air dans les environnements de travail. Cette comparaison interlaboratoire permettra notamment aux laboratoires détenteurs d'une accréditation de pouvoir satisfaire à l'exigence de surveillance de leur compétence. Néanmoins, tous les laboratoires utilisant les normes ou méthodes relatives à ce type d'analyse peuvent eux aussi participer. 



 Cette CIL portera en 2023 (sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits) sur : 



- les acides inorganiques (HF, HBr, HCl, HNO3, H2SO4, H3PO4),

- l'ammoniac (NH3),

- les métaux (Cd, Cr, Cu, Ni, Pb),

- le mercure (Hg),

- les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes)

- le méthanol,

- Les aldéhydes (formaldéhyde et acétaldéhyde),

- Le trichlorure d'azote  (NCl3).

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme 2023
                                    
            
                                                                        
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2022
                    
                                22-207674-HAP -- CIL Air ambiant
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Depuis 2008 la surveillance des HAP en France et en Europe est obligatoire (directive 2004/107/CE) dans l'air ambiant.



L'article 9 de l'arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du public impose « la participation aux essais d'inter comparaisons destinées aux laboratoires réalisant les analyses chimiques pour le compte des organismes agréés de surveillance de la qualité de l' air ».



Dans ce contexte, l'INERIS, a décidé d'organiser un exercice interlaboratoire afin de donner la possibilité à ces laboratoires d'analyses de se conformer aux exigences de l'arrêté sus-cité.



Néanmoins, la participation à cette comparaison interlaboratoire est ouverte à tous les laboratoires français et étrangers réalisant l’analyse des HAP sur des filtres prélevés en air ambiant.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Fiche d'informations
                                    
            
                                                
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
                    
                        
        
        
        
            

                                                    2022
                    
                                22-207826-BTEX-Formaldéhyde -- CIL Air interieur
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                La loi portant l’engagement national pour l’environnement a rendu obligatoire la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant un public sensible (articles L. 221-8 et R. 221-30 et suivants du code de l’environnement). Les établissements concernés sont notamment ceux accueillant des enfants.

Le dispositif réglementaire encadrant la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans ces établissements a été révisé en 2015. 

Dans ce contexte, l’Ineris a été mandaté depuis 2012 par le Ministère en charge de l’Environnement pour organiser des exercices de comparaison interlaboratoires (CIL) en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO 17043.

L'Ineris organisera en mai-juin 2022 un exercice de comparaison interlaboratoires en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO 17043 sur la mesure du formaldéhyde et du benzène par tube passif dans une gamme de travail pour le benzène et le formaldéhyde se situant autour des valeurs-guides d’air intérieur définies par le Ministère en charge de l’environnement. Le toluène*, l’éthylbenzène*, le (m+p)-xylène* et l’o-xylène* seront ajoutés au benzène mais seront hors de notre portée d’ accréditation.

Les matériaux d'essai seront préparés par exposition simultanée à des atmosphères de benzène, toluène, éthylbenzène, m- et p-xylène, o-xylène (BTEX) et de formaldéhyde dans la chambre d'exposition de l'Ineris prévue à cet effet. Celle-ci permet de simuler des atmosphères de polluants dans des conditions environnementales contrôlées (en température, humidité et vitesse de vent) afin de s'affranchir des variabilités climatiques et des interférents chimiques.

Une analyse statistique robuste des données des participants aux CIL sera effectuée conformément aux exigences de la norme NF ISO 13528.

En mars 2022, une annonce sera faite auprès des laboratoires français identifiés dans nos bases des données. Le début de l’ouverture des inscriptions est fixé au 14 mars 2022..

            


                                        

            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2022
                    
                                CIL 2022 -- CIL Mesures à l'émission sur banc d'essais
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Programme 2022

Juin- 2022 : Comparaisons interlaboratoires "Mesurages des émissions de sources fixes sur le banc d'essais"



Les comparaisons interlaboratoires (CIL) organisées à la demande du Ministère de la Transition Ecologique, à l'attention des organismes agréés ou souhaitant obtenir un agrément pour les contrôles des émissions atmosphériques des installations classées (ICPE), se dérouleront sur le banc d'essais de l'Ineris. L’inscription aux CIL est également ouverte à des laboratoires non agréés.



Les CIL portent en 2022 sur les méthodes manuelles relatives aux mesurages des concentrations en vapeur d’eau selon la norme NF EN 14790, en HCl selon la norme NF EN 1911, de SO2 selon la norme NF EN 14791 et de NH3 selon la norme NF EN ISO 21877. 

Pour ces CIL, les laboratoires doivent mettre en œuvre, pour chaque composé, deux lignes de prélèvement indépendantes afin d'évaluer les variances de répétabilité, interlaboratoires et de reproductibilité à différents niveaux de concentration. La CIL requiert la présence des participants sur le site de l’Ineris pendant 3 jours.



Il est également proposé en option :

-	Une évaluation de la contribution du prélèvement et de l’analyse dans la répétabilité des mesurages de concentrations en HCl, SO2 et NH3 ;

-	Une évaluation des biais de mesure de méthodes automatiques mesurant les composés proposés pour la CIL. Ces méthodes automatiques seront mises en œuvre, en parallèle des méthodes manuelles de référence par les laboratoires intéressés. 

Ces évaluations optionnelles ne sont pas couvertes par l’accréditation et ne sont par conséquent ni présumée conforme au référentiel d’accréditation ni couverte par les accords de reconnaissance internationaux.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme CIL banc 2022
                                    
            
                                Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Modalités de participation aux CIL banc 2022
                                    
            
            
            
                                        
                                                        semaine 24

                                                                            semaine 25

                                                                            semaine 26

                                                    

            
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2022
                    
                                22-207673 -- CIL Air "Emission de sources fixes"
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Les comparaisons interlaboratoires (CIL) "Analyses d’échantillons à l’émission" sont organisées à la demande du Ministère chargé de l'Environnement, à l'attention des organismes agréés pour les analyses des supports utilisés lors des contrôles réglementaires des rejets atmosphériques des ICPE. Depuis 2011, l'INERIS a étendu la participation aux CIL à tout laboratoire souhaitant y prendre part. 



 Les CILs porteront sur les paramètres suivants:



- HCl, HF, SO2, NH3, Métaux, Poussières par gravimétrie et HAP.

            


                                        

                                                                        Documents complémentaires
            
                
                        
                
                
                        Fiche d'information 2022
                                    
            
            
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2022
                    
                                22-207675 -- CIL Expositions professionnelles
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                l'Ineris propose d'organiser une comparaison interlaboratoire relative à l'analyse de l'air dans les environnements de travail. Cette comparaison interlaboratoire permettra notamment aux laboratoires détenteurs d'une accréditation de pouvoir satisfaire à l'exigence de surveillance de leur compétence. Néanmoins, tous les laboratoires utilisant les normes ou méthodes relatives à ce type d'analyse peuvent eux aussi participer. 



 Cette CIL portera en 2022 (sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits) sur : 



- les acides inorganiques (HF, HBr, HCl, HNO3, H2SO4, H3PO4),

- l'ammoniac (NH3),

- les métaux (Cd, Cr, Cu, Ni, Pb),

- le mercure (Hg),

- les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, m-xylène)

- le méthanol,

- Les aldéhydes (formaldéhyde et acétaldéhyde).

            


                                        

                                                                                    Documents complémentaires
            
                
                        
                
                
                        Fiche d'informations
                                    
            
            
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2021
                    
                                CIL Air Intérieur 2021 -- CIL Air interieur
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                La loi portant l’engagement national pour l’environnement a rendu obligatoire la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant un public sensible (articles L. 221-8 et R. 221-30 et suivants du code de l’environnement), notamment ceux accueillant des enfants.

Le dispositif réglementaire encadrant la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans ces établissements a été révisé en 2015. 

Dans ce contexte, l’Ineris a été mandaté depuis 2012 par le Ministère en charge de l’Environnement pour organiser des exercices de comparaison interlaboratoires (CIL) en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO 17043.

L'Ineris organisera en juin 2021 un exercice de comparaison interlaboratoires en conformité avec les exigences de la norme NF EN ISO 17043 sur la mesure du formaldéhyde et du benzène par tube passif dans une gamme de travail pour le benzène et le formaldéhyde se situant autour des valeurs-guides d’air intérieur définies par le Ministère en charge de l’environnement. Le toluène*, l’éthylbenzène*, le (m+p)-xylène* et l’ o-xylène* seront ajoutés au benzène mais seront hors de notre portée d’ accréditation.

Les matériaux d'essai seront préparés par exposition simultanée à des atmosphères de de benzène, toluène, éthylbenzène, m- et p-xylène, o-xylène (BTEX) et de formaldéhyde dans la chambre d'exposition de l'Ineris prévue à cet effet. Celle-ci permet de simuler des atmosphères de polluants dans des conditions environnementales contrôlées (en température, humidité et vitesse de vent) afin de s'affranchir des variabilités climatiques et des interférents chimiques.

Une analyse statistique robuste des données des participants aux CIL sera effectuée conformément aux exigences de la norme NF ISO 13528.

En avril-mai 2021, un appel à candidature sera fait auprès des laboratoires français identifiés dans nos bases des données. Le début de l’ouverture des inscriptions est fixé au 1er avril 2021.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme - CIL Air Intérieur 2021
                                    
            
                                                                        
            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2021
                    
                                21-203571-HAP -- CIL Air ambiant
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Depuis 2008 la surveillance des HAP en France et en Europe est obligatoire (directive 2004/107/CE) dans l'air ambiant.



L'article 9 de l'arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du public impose « la participation aux essais d'inter comparaisons destinées aux laboratoires réalisant les analyses chimiques pour le compte des organismes agréés de surveillance de la qualité de l' air ».



Dans ce contexte, l'INERIS, a décidé d'organiser un exercice interlaboratoire afin de donner la possibilité à ces laboratoires d'analyses de se conformer aux exigences de l'arrêté sus-cité.



Néanmoins, la participation à cette comparaison interlaboratoire est ouverte à tous les laboratoires français et étrangers réalisant l’analyse des HAP sur des filtres prélevés en air ambiant.

            


                                        

            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
                    
                        
        
        
        
            

                                                    2021
                    
                                CIL Pesticides Air Ambiant -- CIL Air ambiant
                            
                    
                                En cours
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Bien que n’étant pas couverts par une réglementation nationale ou européenne quant à leur niveau de présence dans l’air ambiant, les pesticides d’origine agricole font l’objet de nombreux travaux métrologiques et méthodologiques.

Le prélèvement et l’analyse de substances phytosanitaires dans le milieu atmosphérique font l’objet de normes expérimentales nationales NF X 43 058 et NF X 43 059.

Les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) effectuent, pour certaines depuis plus de dix ans, des campagnes de mesures selon la méthodologie décrite dans la norme NF X 43 058 afin de renseigner et caractériser cette pollution. Le traitement analytique des échantillons recueillis est réalisé en sous-traitance par des laboratoires indépendants. Ces laboratoires mettent en œuvre un processus d’extraction et d’analyse en cohérence avec les prescriptions de la norme NF X 43 059. De plus, dans la continuité de la campagne nationale exploratoire des pesticides dans l’air ambiant réalisée en 2018-2019, ce suivi de la concentration des pesticides dans l’air ambiant va être pérennisé.

L’article 16 de l’arrêté du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l’air impose que ces AASQA vérifie la participation des laboratoires réalisant des analyses chimiques pour leur compte aux comparaisons inter laboratoires préconisées par le LCSQA. 

Etant donné la diversité des substances recherchées et les différents laboratoires consultés par les AASQA, des comparaisons inter laboratoires analytiques sont organisées périodiquement dans le cadre du LCSQA, dans le respect de la norme NF EN ISO/CEI 17043 et du LAB CIL REF 2. Ces essais ne s’inscrivent pas dans une logique d’agrément ou d’accréditation. Ils sont ouverts à tout laboratoire souhaitant évaluer ses performances analytiques dans le domaine et notamment aux laboratoires sous-traitants habituels des AASQA, dans l’objectif de garantir la cohérence des mesures sur l’ensemble du territoire. Ces essais contribuent également à établir un point sur l’évolution des techniques et appareillages mis en œuvre lors de l’analyse des pesticides.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme de la CIL
                                    
            
            
            
                        
                                        
                    Liste des CILs : 
                                            
                            
                                CIL Pesticides Air Ambiant

                                
                                                                    

                                
                                    
                                        Date d'ouverture des essais : 
                                        
                                            01/06/2021
                                        
                                    

                                    
                                        Date de fermeture des essais : 
                                        
                                            09/07/2021
                                        
                                    

                                

                                                                                            


                                                            

            
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2021
                    
                                21-203569 -- CIL Air "Emission de sources fixes"
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Les comparaisons interlaboratoires (CIL) "Analyses d’échantillons à l’émission" sont organisées à la demande du Ministère chargé de l'Environnement, à l'attention des organismes agréés pour les analyses des supports utilisés lors des contrôles réglementaires des rejets atmosphériques des ICPE. Depuis 2011, l'INERIS a étendu la participation aux CIL à tout laboratoire souhaitant y prendre part. 



 Les CIL porteront sur les paramètres suivants:



- HCl, HF, SO2, NH3, Métaux, Poussières par gravimétrie et HAP.

            


                                        

            
                        
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2021
                    
                                CIl 2021 -- CIL Mesures à l'émission sur banc d'essais
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                Juin- 2021 : Comparaisons interlaboratoires "Mesurages des émissions de sources fixes sur le banc d'essais"



Les comparaisons interlaboratoires (CIL) organisées à la demande du Ministère chargé de l'Ecologie, à l'attention des organismes agréés ou souhaitant obtenir un agrément pour les contrôles des émissions atmosphériques des installations classées (ICPE), se dérouleront sur le banc d'essais de l'Ineris. L’inscription aux CIL est également ouverte à des laboratoires non agréés.

Les CIL portent en 2021 sur les méthodes automatiques relatives aux mesurages de O2 selon la norme NF EN 14789, de NOx selon la norme NF EN 14792, de CO selon la norme NF EN 15058, de COVT / CH4 / COVNM selon les normes NF EN 12619 et XP X 43-554. Un paramètre est proposé en option : le mesurage de CO2 selon la norme NF X 20-380 ou la norme XP CEN/TS 17405.

Pour ces CIL, les laboratoires doivent mettre en œuvre, pour chaque composé, deux lignes de prélèvement indépendantes afin d'évaluer les variances de répétabilité, interlaboratoires et de reproductibilité à différents niveaux de concentration. La CIL requiert la présence des participants sur le site de l’Ineris pendant 3 jours.



Il est également proposé une intercomparaison sur les contrôles QAL2, conformément à la norme NF EN 14181 et au fascicule de documentation FD X 43-132 (pour NOx, CO, et COV totaux, ainsi que pour les paramètres périphériques O2 et vapeur d’eau). Cette comparaison n’est pas couverte par l’accréditation et n’est par conséquent ni présumée conforme au référentiel d’accréditation ni couverte par les accords de reconnaissance internationaux.

            


                                        

                        Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Programme (version A) - 2021
                                    
            
                                Programme et Modalités de participation aux CIL
            
                
                        
                
                
                        Modalités de participation (version A) - 2021
                                    
            
                                Documents liés aux essais
            
                
                        
                
                
                        Instruction saisie des résultats CIL 2021 vA
                                    
            
                                Documents complémentaires
            
                
                        
                
                
                        INERIS CIL - 2021
                                    
            
            
            
                                        
                                                        semaine 23

                                                                            semaine 24

                                                                            semaine 25

                                                                            semaine 26

                                                    

            
                        
            
                

            


        

    



                    
                        
        
        
        
            

                                                    2021
                    
                                21 - 203570 -- CIL Expositions professionnelles
                            
                    
                                Terminé
                            
                
            
        

    


    
        

                        
                        
                l'INERIS propose d'organiser une comparaison interlaboratoire relative à l'analyse de l'air dans les environnements de travail. Cette comparaison interlaboratoire permettra notamment aux laboratoires détenteurs d'une accréditation de pouvoir satisfaire à l'exigence de surveillance de leur compétence. Néanmoins, tous les laboratoires utilisant les normes ou méthodes relatives à ce type d'analyse peuvent eux aussi participer. 



 Cette CIL portera en 2021 (sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits) sur : 



- HF, HBr, HCl, HNO3, H2SO4, H3PO4, Hg, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, BTEX, méthanol, formaldéhyde et acétaldéhyde.
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